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JUSTICE CIVILE-

COUÎl DE CASSATION (chambre des requêtes). 

( Présidence de M. le baron Dunoyer. ) 

Audience extraordinaire du 26 juin. 

QUESTIONS ÉLECTORALES. 

Celui qui ■, déjà inscrit sur la liste électorale , en est 

raye d'office par le préfet , peut-il produire devant la 

Cour royale les pièces qui doivent établir que sa ra-

diation a été faite sans motifs? (Oui.) 

Le préfet du Loiret avait raye d'office M. Badinier, mar-

chand de bois à Neuville, sous' le prétexte qu'une somme de 

2 fr. 96 cent, payée par lui dans la commune de Villareau 

faisait double emploi avec les autres contributions pour les-

quelles il était imposé dans la nfême commune. Appel; et, de-

vant la Cour royale d'Orléans , M. Badinier produisit les pièces 

qui justifiaient que le double emploi n'existait pas. Arrêt qui 

admet la réclamation et réforme l'arrêté du préfet. Pourvoi en 

eassation, fondé sur ce que h Cour royale avait jugé sur piè-
ces nouvelles. 

La Coar, an rapport de M. Pardessus , malgré la plai-

doirie de M
c
 Guillemin , et sur les conclusions conformes 

de M. Laplagne-Barris , avocat-général , a prononcé l'ar-
rêt suivant : 

Attendu que Badinier avait été rayé d'office par le préfet du 

Loiret; que pour obtenir la réformation de cette décision, 

contre laquelle il ne pouvait se pourvoir par opposition , il a 

dû produire devant la Cour royale les pièces établissant sa cote 

de cont ributious ; qu'il était, dans un cas spécial bien différent 

de celui qui, réclamant son inscription , doit produire devant 

le Dréltt les pièces à l'appui de sa demande, et ne peut, lors-

QU il n'a pas mis le préfet à même de les apprécier, se plaindre 
devant la Cour royale du refus qu'il a éprouvé ; 

Rejette. 

— Lu procuration en vertu de laquelle un tiers réclame 

l'inscription d'un individu sur la liste électorale, doit-

elle , à peine de nullité , être légalisée ? (Non.) 

Le préfet de la Mayenne avait refusé de reconnaître le ca-

ractère de procuration valable à un mandat dont la signature 

aayaitpss été légalisée. Sur l'appel, la Cour royale d'Angers 

''« déclaré la procuration valable. Pourvoi du préfet , en ce 

qu elle avait violé les règles du droit commun en matière de 
Procuration. 

La Cour , au rapport de M. Pardessus , malgré la plat-

?l«e,ae M° Guiileonîn, et conformément aux conclu-

ions de M. Laplagne-Barris , a prononcé en ces ternies : 
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«"«-s sur la forme des arrêts , a rejeté le 

cat-général, ayant déclaré que les pièces de plusieurs des affai-

res suivantes ne lui avaient été remises que la veille, et qu'il 

n'avait pas eu le temps de les examiner, la Cour a remis a une 

prochaine audience le jugement de ces affaires. 

— Let délégation de contributions faite par une belle-

mère à son gendre , par un acte sous seing-privé, est-
elle valable? (Oui.) 

La Cour d'Orléans avait maintenu sur la liste électorale un 

sieur Didier , qui en avait été rayé par un arrêté du préfet. 

Pourvoi, par le motif que l'arrêt avait reconnu comme vala-

ble une délégation de contributions faite sous-seing privé par 
la belle-mère du défendeur. 

La Cour a rejeté le pourvoi, attendu que l'arrêt attaqué a 
constaté , en fait , que la signature de la belle-mère n'a pas été 

contestée par M. le préfet , et que les contributions dont il s'a-

git sont sous le nom du défendeur éventuel depuis plus d'une 
année. 

— Le secrétaire-général de la préfecture de la Mayenne 

ayant refusé de recevoir des pièces produites par un grand 

nombre d'électeurs , ceux-ci se sont pourvus devant la Cour 

d'Angers , qui a jugé sur la production de ces pièces. M. le 

préfet s'est pourvu contre ces arrêts, et la Cour de cassation , 

sur la plaidoirie de M" Guillemin, et sur les conclusions con-

formes de M. Lebeau , avocat-général, a admis la requête. 

— La chambre des requêtes a prononcé aussi l'admis-

sion d'un grand nombre de pourvois formés par les pré-

fets du Loiret et d'Indre-et-Loire , contre des arrêts de 

la Cour d'Oriéans , qui ont résolu la question de dé-

chéance électorale dans le même sens que la Cour de 
Paris. 

■S'j^ioui.vois formés par b- n .y.Ç .t 

COUR ROYALE DE PARIi» (V
e
 chambre). 

( Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience du 28 juin. 

QUESTION ELECTORALE. 

RECOURS DE M. LEMAISTRE CONTRE M. SERGENT; 

Les tiers ne peuvent réclamer contre l'tnscription des 

électeurs plus de dix jours après la publication du 
tableau. 

Cette question a déjà été résolue par la Cour de la 

même manière; nous n'entrons ici dans quelques détails 

qu'à cause d'une observation importante présentée par 
M. le conseiller-rapporteur. 

M. Bricre tic Valigny, après avoir exposé que M. Ser-

gent egt inscrit sur la liste départementale de l'Yonne , 

et que M. Lemaistre demande qu'il soit porté seulement 

au petit collège, attendu qu'on lui a compté 58 fr. 25 

cent, de portes et fenêtres dont l'impôt est payé, non par 

lui , mais par ses locataires, ajoute : « Nous avons déjà 

remarqué que les extraits de rôles délivrés par les percep-

teurs et certifiés par les maires quant à la possession an-
nale , présentent souvent des irrégularités étonnantes. 

» L'extrait des rôles remis par le percepteur au sieur 

Sergent, et fourni au préfet, constate 97 fr. 18 cent, de 

portes et fenêtres comme entièrement payés par lui. L'ad-

joint à la mairie affirme ce résultat. Eh bien ! dan» un 

autre extrait délivré au sieur Lemaistre par le même per-

cepteur, et certifié, «on plus, à îa vérité, par l'adjoint, 

mais par le maire de la commune, il est dit que, sur les 

97 fr. 18 cent, de portes et fenêtres, il faut déâuire 58 fr. 

25 cent, payés par les locataires. De là résulterait que M. 

Sergent n'a pas le cens suffisant pour voter au grand col-

lège. L'électeur contesté n'a fait aucune production. » 

M. Miller, avocat-général, oppose à l'action de M. 

Lemaistre une fin de non-recevoir invincible. Le tableau 

de rectification a été publié le 31 mai , il n'a réclamé que 
le 19 juin. 

La Cour, considérant que la réclamation n'a pas été 

faite dans le délai de dix jours , fixé par la loi , déclare 
Lemaistre uon recevable. 

AFFAIRE DE M
1
" MAGNAN CONTRE DEUX «IUISSIERS. 

Demande de 50,000 fr. de dommages-intérêts pour 

vente de tout un fonds de commerce sur la place 

du Chdlelct , à l'occasion d'une dette de 8 francs 
50 centimes. 

(Tué femme âgée, d'une mise peu recherchée et d'une 
tournure fort commune , portant sous le bras un gros pa-

quet enveloppé d'une serge verte , circulait , long-temps 

avant l'audience , dans les couloirs ; elle demandait M' 

Bervillc, son avocat , et manifestait l'intention de plai-

der sa cause elle-même, a J'exposerai mon affaire, disait-

elle , beaucoup mieux que tous les gens de chicane; mes 
bons iutïc» s'intéret; 

retenue après l'affaire électorale , est plaidée à «on 
tour. 

/V
e
 Bervillc : « Une malheureuse femme , âgée de 65 

en* , a été poursuivie de la manière la plus cruelle, pour 

une somme de 8 fr. 50 c. , qu'elle soutient mémo ne pas 

devoir. Elle a vu un assortiment considérable de mar-

chandises , constituant tout son fonds de commerce, ven-

du à vil prix , cl elle est réduite à la plus affreuse men-

dicité. J'espère donc qu'à cause de «a position , et de 

l'importance des dommages et intérêts qu'elle réclame , 

la Cour excusera la longueur des détails dans lesquels je 
suis obligé d'entrer. 

» M
lle

 Magnau n'est pas , comme on vous le dira peut-

être , une simple chiffonnière , mais une revendeuse à la 
toilette très habile et renommée pour faire des jouets 

d'enfans. Sa spéculation consiste à acheter chez le* tail-

leprs et les couturières de petits coupons d'étoffe «on 

employés , en un mot , des rognures neuves dont on fait , 

selon les circonstances , des poupées , des doublures de 

boîtes, des fleurs artificielles, et même des layettes d'en-
fans. « 

Ici M.'*
0
 Magnan , placée derrière son avocat , et qui 

ne cesse de l'appuyer de s -s gestes et de quelques paroles 

articulées à demi-voix , eutr'otivre son paquet et fait voir 

des rognures de velours épinglé, de satin , de stoff et au-

tres étoffes qui se vendent très cher à la pièce. 

« Le magasin de M
11

" Magnan , continue M° Bervijle, 

était établi rue Geoffroy-Langevin , au troisième étage , 

dans un local qu'elle avait kué 130 fr. par année à M. 

le baron ïlegnault. Aucun soupçon ne s'est élevé sur la 
moralité de cette demeiselle. » 

M. le premier président : Je le crois bien ! une fille de 
soixante-cisq ans! (On rit.) 

M" Berville : « Le curé de la paroisse et des personnes 

respectables attestent qu'elle avait des habitudes paisibles. 

Mais elle a eu un grand malheHr : elle s'est fait une enne-

mie de îa portière de la maison, qu'elle accuse de l'avoir 

volée deux fois. Il y a sur ce point chose jugée ; la fille 

Quitteux, portière, a été en effet condamnée à treize 

mois de prison , et le jugement confirmé par arrêt de la 
Cour. Cette fille Quitteux a une fille naturelle dont ou 

assure que les charmes ne sont pas indifférens à un jeune 

commis, et ce commis a excité les préventions de M. Fra-

gerolles, gérant les affaires du propriétaire. On a pré-

tendu que M
11

' Magnan, tenant la nuit des flambeaux au 

milieu de ses chiffons, pouvait occasioKer un incendie. 

Trois congés lui ont été successivement donnés; M
11
' Ma-

gnan n'en avait aucune connaissance, parce que l'im-

placable portière avait soin d'en souiller les copies. 

Grâces à cette surprise , une ordonnance de M. le prési-

dent du Tribunal civil, rendue en référé , a ordonné que 

M
1

'
8
 Magnan serait expulsée^t que l 'on mettrait ses meu-

bles et effets sur le catreau. 

» Plût à Dieu que cette ordonnance eût reçu son exé-

cution ! M'
1
" Magnan aurait retrouvé tout son fonds de 

commerce , sauf quelques avaries; mais les huissiers eat 

imaginé une autre procédure , et ils ont opéré une saisie. 

Il est bon de savoir que M
1
" Magnan, qui reçoit de la 

maison du Roi une petite pension échéant le 22 du pre-

mier mois de chaque trimestre , a toujours obtenu de son 

propriétaire la faculté de ne payer son terme que le 22 

ou le 23. Cette fois elle était en avance, elle prétendait 

na rien devoir , et le juge de-paix qui a f9.it le compte 

entre le propriétaire et la locataire ne l'a condamnée à 
payef que 8 fr. 50 c. Cette misérable somme devient ce-
pendant le prétexte des poursuites les plus dures et les 

plus vexatoires. L'art. 588 du Code de procédure vent 

que les marchandises soient prisées, jaugées et mesurées/ 

On ne fait aucune description , aucune prisée de ces in-

nombrables rognures d'étoffe. On en charge quatre char-

rettes qui arrivent à la chute du jour sur la place du 

Châtelct. Les 5 ou 400 paquets, en y comprenant uue 

commode , une vieille table et quatre chaises vendues 

1 1 fr. 50 c. ne rapportent que 257 fr. Cependant un 

seul lot a été revendu 2400 fr. par le ferrailleur qui l 'a-
vait acheté. » 

Ici M" Berville donne lecture de plusieurs certificats émanés 
entre autres de M. le curé de la paroisse , et même du juge-de-
pai\ qui avait rendu la sentence. 

M. le premier président : Que concluez-vous de tout 
cela ? Que demandez vous ? 

M' Beiville : Nous demandons 20,000 fr. pour la perte 

des marchandises; plus, 10,000 fr. pour la perte de l'état. 

M. le premier président : Plusieurs de Messieurs dé-
sirent connaître le jugement dont est appel. 

M* Berville lit le jugement qui repousse la demande contre 
M. de L'ragerolles , attendu qu'il n 'a fait qu'exécuter les ordre 
de M. le baron Regnault. Les huissiers ont également L'auu

1
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8 Ion , et son refus de partir sans payer les loyers , selon le dé- • 

sir de M. le baron Regnault ,*ont seuls occasioné les désastres 1 
dont elle se plaint. 

Cependant la chambre des huissiers, à laquelle M. le procu-

reur du Roi a déféré la plainte de M
u

° Magnan , a reconnu que 

les huissiers avaient converti assez irrégulièrement la simple 

mesure d'exécution ordonnée en référé en une procédure de 

saisie; elle leur a reproché de s'être trop légèrement laissé ins-

pirer par le récit des voisins et voisines. En conséquence , par 

mesure de discipline, les deux huissiers ont été rappelés h l'or-

dre , avec iujonction d'être plus circonspects à l'avenir. 

M e Lavaux , avocat de l'un des huissiers , s'étonne de 

ce que l'on a transformé la demoiselle Magnan en une ri-

che industrielle. Elle n'a pas d'autre métier qtie celui de 

chiffonnière. Indépendamment de la petite pension dort 

on vient de parler , et qu'elle touche sur la maison du 

Roi , elle a été inscrite , en 1 823 , au bureau de charité , 

à [effet d'obtenir l exemption du payement de divers 

Jrais de procédure quelle annonçait être dans l'impos-

sibilité d'acquitter. La demoiselle'Magnan , comme on le 

voit, est processive. Aussi il n'est sorte de difficultés 

qu'elle n'ait opposées au désir de M. le baron Regnault 

de se débarrasser d'une locataire aussi acariâtre et aussi 

dangereuse. On savait que son magasin de chiffons , rue 

Geoffroy- Langevin , n'était pas le seul, et qu'un sembla-

ble dépôt , fait par elle dans une autre maison , avait oc-

casioné un incendie. Ni M. Regnault, ni M. de Frage-

rolles , son homme d'affaires , ne tenaient à la misérable 

dette de 8 fr. 50 cent.. Non-seulement on consentait à 

la laisser partir sans rien payer, mais en lui offrait 120fr. 

si elle voulait s'en aller avant le terme. s 

Quant à la vente des meubles, les huissiers n'ont 

pu, a raison de l'absence obstinée de M
!le

 Magnan , faire 

autrement ; s'ils avaient eu le malheur d'exécuter à la let-

tre l'ordonnance de référé , et de déposer sur le pavé de 

la rue Geoffroy-Langevin cet amas énorme de vieux chif-

fons infects , les prétentions de M
lle

 Magnan n'auraient 

plus eu de bornes ; c'eût été des centaines de mille, francs 

qu'elle eût demandées pour dommages et intérêts. 

M. le premier président : La cause est entendue. 

M6 Dubois , avocat de l'autre huissier , et M" Colmet-

d'Àage, avocat de M. de Fragerolîes, prennent de sim-

ples conclusions. 

M* Berville : M
lle

 Magnan , présente à l'audience , de-

manderait la permission d'être entendue. 

.<W
1Ie

 Magnan : Ah ! mes bons juges, je vous convain-

crais si j'étais entendue! Il n'y a pas un mot de vrai 

dans tout ce qu'on a dit contre moi. 

La Cour délibère séance tenante. 

M. l'avocat-général se retourne vers la demoiselle Ma-

gnan qui continue ses lamentations. 

M Magnan, s' adressant à M. Miller : Ah ! mon bon 

juge , écoutez-moi du moins, puisque ces Messieurs vont 

me juger sans m'avoir entendue.. . Il n'y a pas un mot de 

vérité dans ce qu'a dit le défenseur des huissiers... Je 

n'ai jamais été chiffonnière... voyez plutôt les morceaux 

de mousseline et de velours que j'ai dans mon paquet... 

je ne vends que de la belle et bonne marchandise... J'ai 

inventé des robes de poupées dans un nouveau genre. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges , dé 

clare confirmer la sentence avec amende et dépens. 

La demoiselle Magnan se retire sur un banc au fond de 

l'auditoire , auprès de plusieurs femmes qui l'avaient ac-

compagnée , et dépose à ses pieds son paquet rempli de 

magnifiques rognures. Au moment où l'on commence une 

autre cause , elle s'écrie : « Comment pourrai-je obtenir 

justice des scélérats qui m'ont ruinée ? Faut-il avoir affaire 

à ces maudits propriétaires et à leurs agens ! » 

M. le premier président : Huissier , faites sortir cette 

femme qui trouble l'audience. 

L'huissier s'approche de la femme Magnan , et la prie 

poliment de sortir ; elle répond : Je ne dis plus un mol 

mon bon huissier. 

Cette infortunée plaideuse ne reste pas cependant un 

témoin muet pendant les plaidoiries des autres affaires. 

Au moment où un avocat , dans son exorde , implorait 

la justice de la Cour , la demoiselle Magnan a dit entre 

ses dents : « Oui , fie-toi-z-y à la justice; ces gens de jus 

tiee et les huissiers embrouillent si bien les affaires , que 

la justice n'y voit que du feu. » 

Enfin la demoiselle Magnan est sortie spontanément de 

l'audience. 

COUR ROY\LE DE PARIS (3« chambre ). 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Question commerciale en matière de faillite. 

Leflo , Mivière et C avaient souscrit pour l'échéance du 20 

février 1827, à l'oidre de Baillet et Morand, un billet de 1000 f. 
que ces derniers avaient négocié; 

A l'échéance, protêt, dénonciation , jugement , requête du 

tiers-porleui' Lacroix , lant contre la maison Leflo, Mivièr 

et C c que contre Baillet et Moi and. 

En mars, la maisou Baillet et Morand est déclarée en état 

de faillite. (Depuis, le jugement déclaratif de la faillite a été 

rapporté.) 

Lors de leur entrée en fonctions leurs syndics provisoires 

demandèrent à la maison Leflo , Mivière et G" l'état de leurs 

billets en souffrance à l'ordre de Baillet. et Morand. 

Les sieurs Leflo , Mivière et C e remirent immédiatement an 

syndicat Baillet et Morand l'état général de leurs billets , coin 

prenant ctux en souffrance, parmi lesquels ne figurait celui en 

question que pour 3oo fr., les autres 700 fr. étant annoncés 

avoir été soldés. 

Peu de temps après , la maison Leflo , Mivière et 0° fut dé 

clarée en faillite, sur le dépôt de son bilan. Les deux faillites 

s'instruisaient .séparément. 

Lors de la clôture du procès-verbal d'affirmation de la failliti 

Baillet et Morand, le sieur Foucou se prétend créancier du 

billet en question , Camme cessionnaiie du sieur Lacroix 

suivant transport qu'il produit, et requiert que, séance te 

liante , il soit vérifie et admis, et qu'il puisse affirmer. Les 

syndics refusent; l'oucou fait des réserves. 

Foucmi ne poursuit pas sou admission ; les syndics 

provisoires sont obligés de le sommer de produire et de le 

faire assigner pour ouir prononcer que ses réserves seront 
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considérées comme nulles. Renvoi devant le juge-commissaire 

de la faillite. 

Là les syndics Baillet et Morand établissent que c'est de 

concert avec Leflo que Foucou se trouve possesseur des 

titres , et Lacroix vient y déclarer qu'il n'a jamais pensé avoir 

signe un transport de la créance , mais seulement une quit-

tance pour régulariser les paiemens laits à son huissier, et qu'il 

un ne peut concevoir comment sa signature se trouve au bas 

transport. 

Pendant ce temps, l'instruction de la faillite Baillet et Mo-

rand ayant fait connaître que les faillis pouvaient remplir 

leurs obligations , ils s'étaient mis en mesure d'y satisfaire et 

avaient demaudé le rapport du jugement déclaratif de leur 

faillite. 

Surplus de quatre-vingts créanciers admis et affirmés , le 

sieur Foucou vint seul , au moyen du prétendu transport La-

croix , s'opposer à la demandé des sieurs Baillet et Morand ; 

mais après avoir reconnu que somme suffisante avait été dé-

posée par Steinké , beau-père de Baillet , à la caisse des dépôts 

et consignations pour remplir Foucou, s'il y avait lieu , le 

Tribunal rapporte le jugement déclaratif de la -faillite Baillet et 

Morand. Foucou ayant interjeté appel la Cour confirme avec 

amende et dépens. 

Les sieurs Baillet et Morand , remis à la tète de leurs affai-

res , reprirenf l'instance contre Foucou sur les réserves faites 

par lui au procès-verbal d'affirmation. Le Tribunal de com-

merce de la Seine rendit , le 29 mai 182g , le jugement sui-

vant : 

Attendu que le paiement effectué aux mains du sieur Cous-

antin , huissier, l'a été sans condition aucune ; qu'il est cons-

tant pour le Tribunal que le prétendu transport enregistré 

dont on excipe aujourd'hui a été surpris à Lacroix plusieurs 

jours après le paiement ; que l'acte qualifié transport , et qui 

d'ailleurs n'est pas fait double , ne peut produire aucun effet , 

puisqu'il e$t entaché d'irrégularité , ni faire revivre une 

créance éteinte, d'où il s'ensuit que le titre dont il s'agit doit 

être considéré comme ayant été payé par Leflo , Mivière et 

C ou des deniers d'un tiers en leur acquit ; 

Jugeant enptemier ressort, déclare nul et de nul effet, entre 

es mains du sieur Foucou , le titre dont il s'agit; déclare le 

ugement commun avec Steinké. Eu conséquence, autorise le 

sieur Steinké à retirer de la caisse des dépôts et consignations 

la somme qu'il a versée pour garantie du susdit effet. 

En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés par les 
sieurs Baillet et Morand : ! 

Attendu que le sieur Foucou »'attribuant faussement la 

qualité de créancier des sieurs Baillet et Morand a exercé 

contre ces derniers des poursuites rigoureuses ; qu'il a 

fait appel du jugement qui les a relevés de leur état de 

faillite , et leur a par là causé un préjudice grave ; 

Le Tribunal condamne le sieur Foucou à payer aux sieurs 

Baillet et Morand une somme de 600 fr. à laquelle il arbitre 

lesdits dommages , à quoi le sieur Foucou sera contraint par 

toutes les voies de droit , et même par corps... 

C'est de ce jugement que le sieur Foucou avait interjeté 

appel. La Cour, adoptant les motifs des premiers juges , 

a confirmé avec amende et dépens , après les plaidoiries 

de M
e
 Delangle , avocat de Foucou, et de M

e
 Horson, avo-

cat de Baillet et Morand. 

Nous ferons remarquer que, sans le concours de quel-

ques circonstances qui sont venues à l'appui des dires de 

Baillet et Morand et de leurs syndics , le Tribunal de 

commerce et la Cour n'auraient pu se dispenser de décla-

rer bon et valable le transport de Lacroix à Foucou. 

Ainsi, au moyen du transport fait, à l'instigation du 

souscripteur d'un titre, de tous les droits acquis par dé-

nonciation et jugement contre tous les co-obligés, les en 

dosseurs pourraient être exposés jusqu'au jour de la pres-

cription à se voir poursuivis par un cessionnaire dont ils 

n'auraient jamais entendu parler, et qui se serait conten-

té de faire enregistrer son transport en temps utile. Cette 

remarque doit fixer surtout l'attention des maisons qui 
font du papier. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. d pu 
nisai , substitut, a rendu t'ariôt suivant : "J 

Considérant qu'aux termes de l'art. 12 de la loi du • 

1828, les tiers qui réclament la radiation d'un indivir|
2

^
U
'"

et 

sur la liste électorale doivent accompagner leur denv'
1 

pièces justificatives ;
 nc

'
e
 de 

Considérant qu'en soumettant le réclamant à appny 

mande de pièces justificatives, la loi s par là même exel
S 

les autres genres de preuves autoiïsés dans les affaba, ' 

ordinaires et qui ne seraient propres qu'à entraîner des 

sions longues et difficiles contrairement à l'esprit de lar 

es civil 
ton, 

"eus. 

Considérant conséquemment qu'on ne saurait autrf''
6

'
0
'' 

pareille matière la délation du serment décisoire donH^'" 

- discussions sur d serait d'ailleurs d'élever des 

paisibles et non contestées ; 

Considérant que dans l'espèce la réclamation de Baiaill 

n'est, appuyée d aucunes pièces justifioalives portant la 

des faits par lui allégués contre l'inscription du sieur 1 
Latour-Dubreuil ; 

La Cour déboute Batailler de sa demande Principale 

déclare non recevable dans sa demande subsidiaire à fin À C -iaire a fin de 
dé. 

COUR ROYALE D'ORLÉANS. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. DE CHAMPVALLINS. — Audience du 24 juin 

QUESTIONS ÉLECTORALES. — Demande en radiation d'un 

chanoine. 

Le serment peut-il être déféré en matière électorale ? 

(Non.) 

M. Huet de Latour-Dubreuil, chanoine honoraire à Romo 

rantm , était inscrit sur la liste électorale pour la sommé de 
iogc/fr. 

M. Batailler, électeur inscrit, -a demandé devant le préfet de 

Loir-et-Cher la radiation de M. Latour-Dubreuil de la liste du 

graml collège. , et il s'appuyait sur les circonstances suivantes : 

M. Latour-Dubreuil père est décédé il y a long-temps; lais 

sant cinq enfans. Rien ne constate que sa succession ait été 

partagée, de sorte que tout fait présumer que les biens dont 

excipe M. Dubreuil fils ne lui appartiennent , dans la réalité 

que pour une portion. Ce dernier n'a rapporté aucun titre de 

vant M. le préfet : les extraits des rôles de la contribution 
étaient seuls entre ses mains. 

Par arrêté du mois de mai dernier , le préfet a maintenu M. 

de Latour-Dubreuil sur la liste , en réduisant cependant son 
cens à la somme de 1 ni 1 fr. 

M. Batailler s'est pourvu devant la Cour d'Orléans. 

M
e
 Gaudry, avocat, après avoir fait remarquer ce 

qu'il y a d'extraordinaire dans !a conduite de M, Latour 

Dubreuil , qui ne veut pas s'expliquer sur l'origine des 

biens dont les impositions ont servi à former son cens 

électoral , et développé les moyens de la cause, ajoute : 

« M. Bâtai lier a élevé des doutes qui lui paraissent 

fondes sur les droits électoraux de M. Latour-Dubreuil ; 

eh bien ! il est prêt à le prendre pour juge dans sa propre 

cause. Qu'il daigne s'expliquer; qu'il vienne déclarer 

qu'il est seul propriétaire, et M. Batailler retire sa de 

mande ; car telle est la confiance de mon client, que si 

M. Latour-Dubreuil était présent à voire barre, il est 

convaincu qu il ne déclarerait pas que, les biens dont il s'a-

git sont sa propriété exclusive : il lui défère donc le ser-
inent. » 

L avoeat soudent , en s'appuyant sur les principes du 

droit commun , auxquels la loi électorale n a point dé 

roge sur ce point, Que du moment où le législateur a im 

posé aux tiers l'obligation de justifier leur réclamation 

elle a du mettre en leur pouvoir tous les moyens de preu 
ve légaux. 

lation de serment. 

Audiences des 24 , et 25 juin. 

La qualité de Français peut-elle être refusée à cl ■ 

qui , né en pays étranger , était , sous l'empire d L, 

constitution de 1793 , résidant en France depuis*? 

d'un an, avait plus de
t
vingt-et-un ans et vivait de s"' 

travail , et depuis n'a jamais quitté la France / 

est marié , y a un établissement, et y a exercé il 

droits de citoyen? (Oui.) 

M. Rau, né en Bavière, est venu en France en 1784 à l'à 

de quinze ans. Il s'est fixé en 1793 à Orléans, en qualité f 

commis voyageur d'une maison à laquelle il a été peu ap/ 
associé , et qu'en 181 3 il a fini par gérer seul.

 ei 

A cette époque, il a épousé une Française et acquis des p
rir 

priétés. 

Depuis i^g3 , il a fait partie de la garde nationale. Plusieuri 

fois il a siégé comme juré. Depuis qu'il est propriétaire i, 

été porté sur les listes électorales , et a concouru à toutes les 

élections à dater de 1817. En 1824, il a été choisi pour scruta-
teur de sa section. 

C'est dans cette position qu'on refuse de l'inscrire sur la 

liste électorale , en lui opposant le défaut de lettres de natura-

lisation et un aveu à cet égard , constaté par uue lettre de loi 

où il disait avoir fait des démarches il y a cinq ans pourot. 

tenir des lettres de naturalisation , démarches aux quelles il 

n'avait pas donné de suite. Il s'est pourvu devant la Cour. 

Mais malgré la plaidoi rie de M6 Dupin , et sur les ron. 

clusions conformes de M. de Charnisai, substitut, la Cour 

a rendu l'arrêt suivant : 

Considérant que, la législation relative à la naturalisation des 

étrangers ayant souvent varié depuis quarante ans, il est néces-

saire pour qu'un étranger ait acquis le droit de citoyen fran-

çais dans cet intervalle qu'il ait rempli sous l'empiré de l'uni 

de ces lois toutes les conditions qu'elle exigeait impérieuse-

ment pour eonférer cette qualité ; 

Que si Rau habite la France depuis 1784 il ne justifie pas 

u'il ait, pendant que la loi du 3o avril 1790 et la constitution 

u
e 1791 ont été en vigueur , acquis des immeubles, formé un 

établissement, ni qu'il ait prêté le serment civique, dans l'in-

tention d'acquérir les droits qu'il réclame aujourd'hui; 

Que le réclamant, non seulement ne fait pas la preuve , niait 

n'allègue pas même que, sous l'empire de la constitution de 91, 

il ait exprimé le vœu de profiter des facilités qu'elle offrait au 

étrangers pour obtenir le droit de citoyen français; 

Considérant, en effet, que cette constitution nepourraitêtrt 

entendue que dans ce seul sens raisonnable qu'un étranger M 

peut devenir Français sans le savoir, sans le vouloir, sans li 

demander, et par le seul fait d' un domicile d'une année en 

France ; 

Considérant d'ailleurs que cette constitution n'exige pa( 

seulement la résidence , mais le domicile , et que si Rau ren-

dait alors en France il ne produit aucun acte qui constate qu il 

y ait fixé sou domicile ; 

Qu'il n'a pas non plus rempli les conditions prescrites *' 

a loi de l'an III, puisqu'il ne s'est pas fait inscrire sur let* 

gistre civique de son canton , et qu'il ne justifie ni d'une «• 

claration de l'intention de se fixer en France, ni de la preu" 

qu'il payait une contribution directe ; 

Que, sous l'empire de la constitution de l'an VIH, ilnep* 

justifier non plus des mêmes inscriptions sur le régis'
16 

vique, en déclaration d'intention de résider en France, c* 

ditions prescrites par cette constitution ; 
Qu'il est constant et avoué qu'il n'a rempli /lucune des n» 

velles conditions prescrites par les lois postérieures qui
 rp . 

sent la matière , et notamment par le sénatus-consulte 

vendémiaire an XI, l'avis du Conseil-d'Etat du 18 praW 'J 

la même année, le sénatus-consulte du 19 février 18* 
décret du 17 mars 1809, ainsi qu'il en convient dans sa 

à M. le préfet; . jfr 
Qu'il résulte de ce qui précède qu'à aucune çpotra^ 

accompli, pendant l'existence des différentes lois qu
1 s

 , 

succédé, la totalité des conditions qu'elles prescrivai™ 

l'obtention des droits politiques ; et que son mariage _ 

aient f» 1, 
en 181* 

et l'acquisition d'une maison en la même année, ain. . 

sermens prêtés aux assemblées électorales , ne saura ^ 

pléer des conditions voulues par des lois abrogées e 
comidies pendant qu'elles étaient eu vigueur; „

0
li-

Que Rau, né étranger, n'ayant pas aquis.les a» ^ 

tiques en France, ne peut voter dans les assemblées e 

Maintient l'arrêté de M. le préfet. 

M . Rau a annoncé l'intention de se pourvoir en 

sation. 

COUR ROYALE DE DIJON. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. LE BARON DE BRETENNIÈRE.—Aud- ^ 

QUESTIONS ELECTORALES. 

La possession annale doit-elle être acquise
 a
*M

t
t t

c
. 

publication de l'ordonnance de convocauf^pP 

léges électoraux , ou bien au jour de .
 T(e

e>.) 

ces mêmes collèges ? (Résolu dans le prem ^ ̂  

La Cour , a^rès avoir entendu M' Morerette^ ̂ 1 

les conclusions contraires de M. l'avocat-g 

a rendu l'arrêt suivant : 

Considérant UU...1UV11.111 qu'il résulte — . ^« 

de la commune de Charnay , que Boniiet-R
lV

 " 

du certificat fo^n]£-* 



t 8030 

A, oo francs sur les propriétés dont il • agit ; que 

cela résul^ enco
 néanmohls qu8;

 d'après 1 art. 4 de la loi 

Mai»
00

" Qo
0
 encore en vigueur, les droits nécessaires 

du 2? i
Uin

nmoris sur les listes électorales, sous le rapport du 
pour être coi v .

 répoqne
 de la convocation du 

cens.
 d0

7" pas à celle delà réunion du collège; que 1 é-

c°
llé

?
e
j la convocation ne peut Être entendue que du jour ou 

poqi
se de

 | îjJjtion de l'ordonnance de convocation ; qu ainsi 
a lie" '* ET. ,,'avant pas encore , à cette époque, le cens exigé, 
'
c5

"
ld

nt être portés au tableau; 

ne P
eu

R nne
t-Rivet étant dans ce dernier cas , par rapport a 

Que B°
n
 réclame, sa réclamation a été justement ]'

aU
gmentanou 4 

r6
fôU que l'arrêté, etc. 

AUTRE QUESTION. 

' 7 leur gui a été inscrit sur la liste générale pour un 

^
 6

 inférieur à celui qu'il payait réellement , sans 
cen>

 rec
[
a

mé avant le premier octobre , peut-il plus 
aV

°d demander à dire porté sur le tableau de rectifi-

cation pour la totalité du cens par lui payé? (Non.) 

d'Antbes est porté sur la liste électorale du département 
j 1 fôte-d'Or, mais pour un cens insuffisant pour être 

h "e du craud collège; il avait demandé , lors de l'ouvcr-
mem

d tableau de rectification, l'augmentation de son cens ; 
turc

 ;
tca

tion n'avait point été accueillie par le préfet, sur 

SF
e
 gfijnfil se prévalait d'impôts qu'il payait sur des pro-

{étés dont il avait la possession annale avant le 3o septembre 

dernier 

Mal?ré la plaidoirie de M
e
 Peignot , et sur les con-

cluons conformes de M. l'avocat-général Belost , son 

recours a été rejeté pour les motifs saivans : 

Considérant que d'après les art. 11 et 12 de la loi du 2 juillet 
,80g toutes réclamations contre la teneur des listes sont in-

terdites après le 3o septembre , quel que soit le but des récla-
mations, soient qu'elles aient pour objet d'attaquer une ins-
cription, une omission ou une radiation, soit qu'elles aient 
pour objet la rectification de toute autre erreur commise 

dans la radiation des listes ; que des expressions aussi géné-
rales ne permettent pas de distinguer entre les diverses espèces 
de réclamations , pour rejeter les unes et admettre les autres 
après le délai fixé ; 

Considérant qu'en prononçant cette déchéance , la loi n'a 
pas eu seulement en vue l'électeur qui se serait laissé mettre 
sur la liste générale pour éluder les charges de juré, puisque 

la déchéance a lieu même lorsqu'il s'agit de faire révoquer une 
inscription effective; qu'il est d'ailleurs évident que celui qui 

aurait été omis ne pourrait prétendre à une exception en sa 
faveur, sous prétexte qu'il a figuré sur la liste du jury à un 

autre titre que celui d'électeur; que le vrai motif de la loi a été 
de préciser une époque après laquelle les listes offriraient 
quelque chose de stable ; que ce but ne serait jamais atteint si 
les réclamations qui peuvent se faire dans un délai déterminé 
étaient perpétuellement admissibles; que dès lors celui qui n'a 
pas réclamé lorsqu'il le pouvait, avant le 1 " octobre , pour ob-
tenir que son cens électoral fût porté à un taux plus élevé , 
n'est plus recevable à demander la rectification de l'erreur 
commise à son préjudice , que lors de la révision de la liste gé-
nérale. 

COUR ROYALE DE RENNES. 

(Correspondance particulière.) 

J ours fériés. — Chargement de navires. — Refus de la 
douane. — Dommages-intérêts. 

La Gazette des Tribunaux , dans son n° du 25 mars 

1829 , a rendu compte d'un jugement du Tribunal civil 

de Brest , qui avait condamné l'administration des doua-

nes! a 1797 fr. de dommages-intérêts envers M. Heuzé-

Lourmand , négociant à Landerneau , pour s'être ooposé 

«a chargement du brick le Neptune, de Roscoff /le 16 

mars i 8â8 , en se fondant sur ce que c'était UN DIMANCHE. 

L administration , suites et diligences de M. de Kolly , 

directeur des douanes à Brest , releva appel de ce juge-

ment. Nous ne reviendrons pas sur les détails déjà con-

"jus ; mais la question intéresse trop le commerce en gé-
er

»l , pour que nous ne donnions pas le texte même de 

'«Têt çonfirinatif de la Cour royale de Rennes , rendu 

j* P
la

,'doirie de M
0
 Gaillard de Kbertin, plaidant pour 

p
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y.£

Uzé
~Lourinand , et sur les conclusions du ministère 

Conside; 

tinés à être vendus à Toulon y avaient éprouvé une ' 
sidérable , ce qui, joint à la perte d'un iour de plane 
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'esquels 1 intimé Justine que les blés des-

baisse con-
che et à l'in-

térêt pendant quinze jours de la valeur de la cargaison, forme 
le dommage dont il a demandé la réparation ; 

Par ces motifs, la Cour ordonne que le jugement dont est 
appel sera bien et dûment exécuté; condamne la direction gé-
nérale des douanes en l'amende et aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

(Perpignan.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIOENCE DE M. ALBAREL. — Audience du 1 juin. 

Attentat à la pudeur avec violence sur des filles âgées 

de moins de i 5 ans. — Incident. 

Pendant le mois de mai 1 828 le bruit se répandit dans 

la commune de Roivesaltes que plusieurs jeunes filles 

avaient été les victimes d'un attentat infâme commis par 

deux individus dont, l'un était huissier à Perpignan. Ils 

avaient tous deux pris la fuite , et furent condamnés par 

contumace aux travaux forcés à perpétuité. Cependant 

M. le procureur du Roi ayant appris que l'un des condam-

nés était réfugié sur le territoire espagnol , demanda son 

extradition en vertu de l'art. 3 du traité eonclu entre la 

France et l'Epagne le 29 septembre 1765. L'accusé fut 

arrêté , conduit en France , et il comparaissait le 2 juin 

devant la Cour d'assises pour purger sa contumace. A l'au-

dience , qui s'est prolongée jusqu'à deux heures après mi-

nuit , sept des jeunes filles ent rétracté leurs premières 

déclarations , et deux y ont persisté. 

Voici queilç a été la réponse du jury après une longue 

délibération: Oui, l'accusé est coupable d'attentat à la 

pudeur sur N.... et N.... , jeunes filles âgées de moins 
de 1 5 ans. 

M
e
 Calroètes , défenseur de l'accusé , prend aussitôt la 

parole et conclut à ce qu'il plaise à la Cour prononcer 

l'acquittement de son client ; que Je fait tel qu'il est ca-

ractérisé par la réponse du jury ne constitae ni crime ni 

délit , puisqu'il n'est pas dit que l'attentat ait été commis 
à l'aide de violence. 

Le ministère public demande que le jury soit renvoyé 

dans la chambre pour compléter sa réponse. 

« La réponse n'est pas incomplète, dit le défenseur; 

car , par leur silence sur la circonstance de la violence , 

les jurés ont assez indiqué qu'à leurs yeux la violence n'é-

tait pas prouvée. La réponse a été lue publiquement à 

l'audience , elle est acquise à l'accusé ; elle est claire , 

précise , ne présente rien de contradictoire ; il n'y a donc 
pas lieu à délibérer de nouveau. » 

Malgré cette insistance , la Cour , après s'être retirée 

dans la chambre du conseil , a ordonné aa jury d'entrer 

de nouveau dans la salle des délibérations pour compléter 

sa réponse. Mais avant de prononcer cet arrêt M. le pré-

sident a pris la parole et a dit :"« Je vous dois , Messieurs, 

quelques explications ; avant que MM. les jurés entrassent 

dans la salle d'audience , ils nous avaient communiqué 

leur déclaration dans la chambre du conseil; leur réponse 

était alors conçue en ces termes : Oui, l'accusé est cou-

pable. Un de Messieurs a fait observer qu'il convenait 

que le jury s'expliquât sur les circonstances , et alors MM. 

les jurés ont ajouté à leur déclaration : Oui, l'accusé est 

coupable d'attentat à la pudeur sur la personne de N.... 
et N.... , âgées de moins de 1 5 ans. » 

A peine l'arrêt est-il prononcé que le défenseur de l'ac-

cusé prend les conclusions suivantes : 

Je conclus à ce qu'il plaise àla Cour me donner acte 
de la déclaration faite par M. le président , sur l'au-
dience , et de laquelle il résulte que MM. les jurés 
ont communiqué , pendant qu'ils étaient dans la salle de 
leurs délibérations, avec Messieurs de la Cour , et leur ont 
donné connaissance des réponses faites par le jury aux ques-
tions qui lui avaient été soumises ; réponses qui out été modi-
fiées par MM. les jurés , d'après les observations qui leur ont 
été adressées dans la chambre où se trouvaient réunis les ma-
gistrats composant la Cour. 

M. Lafabrègue s'oppose à la demande du défenseur, 

et il soutient que l'on prête à M. le président un langage 

que celui-ci n'a pas tenu ; néanmoins la Cour, après en 

avoir délibéré , fait droit aux conclusions de M" Caî-
mètes. 

Enfin le jury entre dans la chambre des délibérations. 

Il revient quelques in3tans après, et, suivant sa nouvelle 

réponse, la circonstance de violence est déclarée con-
stante. 

M. le substitut du procureur du Roi requiert la con-

damnation de l'accusé à dix années de travaux forcés ; 

mais , sur les observations du défenseur , la Cour l'a con-

damné au minimum de la peine. 

PREMIER CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

( Présidence de M. Cosseron de Villenoisy, colonel du 53' ré-
giment.) 

Audience du 28 juin. 

Une accusation de tentative d'assassinat commise avec 

préméditation , amenait aujourd'hui devant ce conseil un 

des plus anciens soldats de l'armée : Gabillot , sous-of -

ficier dans les compagnies sédentaires , et qui bientôt 

comptera 35 ans de service, eut toujours une bonne con-

duite , et même , chose remarquable pour un soldat , de 

l'économie. Bien que sa solde fût minime , il est parvenu a 

ramasser un petit pécule qui le met à même d'obliger quel-

quefois des camarades. Dans la matinée du 8 mai dernier 

il fut. abordé par un sous-oflicier de la même compagnie, 

nommé Ferard, qui le pressa de lui payer la goutte. 

Bientôt d'autres camarades surviennent , et e vin b.ane 

coule avec abondance : enfin les convives de L'eranl tour-

mentèrent tant le. brave Gabillot, qu d se detcrmi-

na à payer à déjeuner si Connain , ami de Ferard > 

lui remboursait 10 fr. qu'il lui avait prêtés. A peine 

a - 1 - il manifesté cette résolution , que Ferard 

se lève précipitamment et le frappe d'un coup de poing. 

Sauterey , aussi vieux soldat, s'indigne d'une telle ac-

tion , et déclare que c'est l'épée à la main que Gabillot , 

quoique courbé sous trente-cinq ans de service , doit de-

mander réparation de l'insulte. Le lieu est désigné , et 

déjà les combattans se dépouillent de leurs vêtemens. 

Connain , second de Ferard , sous le prétexte que Ga-

billot est lent à se déshabiller, se précipite sur lui, et, à 

l'exemple de son ami Ferard, il a la lâcheté de 

frapper le vieux soldat , qui ne se possédant plus , 

quitte le lieu de la seène , court au quartier , va 

chercher un pistolet , le charge à petit plomb ( ne 

trouvant pas de balle), et revient joindre ses camara-

des. Mais dans l'intervalle il apprend que le généreux 

Sauterey a pris l'épée pour défendre l'honneur de son 

ami , et qu'il a eu le malheur d'être blessé. Gabillot ac-

célère sa marche, et, tout écumant de fureur, il ar-

rive en face de Ferard , le pistolet en joue ; on 

veut le désarmer , il s'agite ; on le saisit ; on le jette à 

terre, et, dans la chute, la détonation de l'arme se fait 

entendre ; l'un des témoins était blessé au bras gauche. 

Tels sont les faits qui attiraient, sur la tête de Gabillot une 

accusation capitale que les débats ont détruit de la ma-
nière la plus complète. 

M. Georget , capitaine-rapporteur, s'en est référé à 

îa prudence du Conseil , qui a déclaré l'accusé non-cou-

pable a l'unanimité , et l'a renvoyé à son corps pour y 
continuer son service. 

Ferard, d'un caractère violent et querelleur, et qui , 

plus de six fois par semaine , se met dans un état d'i-

vresse , a manifesté pendant les débats une pétulance 

extraordinaire. Vainement M. le président s'est-il efforcé 

de le rappeler à la modération par les exhortations les 

plus bienveillantes. Mais comme l'ordre de l'audience 

avait été plusieurs fois troublé par les inconvenantes ex-

clamations de ce militaire , M. Georget a requis , et le 

Conseil a prononcé contre Ferard la peine de quinze 

jours de prison , conformément à l'art. S4 de la loi du 13 
brumaire an V. 

Ainsi , bonne justice a été faite. Gabillot, qui était sous 

le poids de l'accusation d'avoir attenté aux jours de Fe-

rard, a été acquitté , et Ferard , qui avait été le pre-

mier auteur de toutes les querelles , passera quinze 

jours en prison. Tous les sous - officiers sédentaires 

qui assistaient à l'audience n'ont pu s'empêcher de mani-

fester leur satisfaction par des applaudissemens; quel-

ques-uns même y ont ajouté le cri de vive le Conseil! 
vive M. le président ! 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement 

expire le 30 juin , sont priés de le faire renouveler , 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans F envoi 

du journal , ni de lacune dans les collections. Uenvoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront lexpi-
ration. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

PARIS , 28 JUIN. 

La 1
re

 chambre de la Cour royale a entériné aujour-

d'hui des lettres de commutation de peine accordées à 

plusieurs condamnés qui ont été amenés à la barre par 
une escorte militaire. 

Remise a été faite de l'exposition et de la flétrissure à 

Alexandre Dubois , csmdamné à cinq ans de réclusion 

par la Cour d'assises de la Marne, et à Victorine Quesnel, 

condamnée à la même peine aux assises de la Seine. 

Gilles-Joseph Bouland, condamné parla Cour d'assises 

de la Seine à cinq ans de réclusion, pour rébellion envers 

les employés de l'octroi , a obtenu remise de l'exposi-

tion. Sylvain-Constantin-Antoine Benoît, Joseph Hebbe, 

CatherineYsselin, condamnés, le premier aux travaux for-

cés, les autres à la réclusion , pour vol , subiront un sim-
ple emprisonnement correctionnel. 

Marguerite Boutron , femme Coupechoux , condamnée 

à mort, pour crime d'incendie, par la Cour d'assises de 

l'Yonne , a été amenée la dernière. Cette malheureuse , 

presque octogénaire , ne peut marcher qu'avec l'appui de 

deux soldats. La peine capitale a été commuée en celle de 
la réclusion perpétuelle avec exposition. 

le premier président : Où aviez-vous mis le feu ? 
La femme Coupechoux : Chez moi. 

M. Miller, avocat-général : Elle a voulu détruire par 

l'incendie une maison qui appartenait en partie à elle et 
en partie, à son mari. 

1— La 1
rc

 chambre de la Cour royale et la chambre des 

appels de police correctionnelle se réuniront le jeudi 8 

juillet , pour le jugement de diverses affaires relatives à 

des délits de la presse. Quatre causes sont indiquées pour 

cette audience dans l'ordre suivant : 1° celle du journal 

intitulé le Pauvre Jacques ; 2° celle de M. Genoude à fin 

de liberté sous caution; 3° celle de M. Madrolle pour le 

Mémoire au Roi, A" et celle de la Gazette eonstitu-
tionnelle des Cultes. 

— Nous avions été mal informés, dit YÊclaireur, 

quand nous avons annoncé que M. de Potter et ses com-

pagnons d'exil étaient partis de Vaals le 20 de ce mois. 

C'est seulement le 2i au matin qu'ils se sont mis en route 

pour Aix-la-Chapelle. Mais, le croira-t-on? malgré le 

visa de l'ambassadeur de Prusse, apposé sur leurs passe-

ports, la régence d'Aix-la-Chapelle n'a pas voulu leur 

permettre le passage , et force leur a été de revenir à 

Vaals , où ils sont encore. Nous ne comprenons rien à 

cette conduite , qui aggrave si cruellement la peine in-

fligée à des. hommes dont la qualité seule de condamnés 

devrait inspirer de l'intérêt. La faute en est-elle à la ré-

gence d'Aix? En est-elle au gouvernement prussien? Nous 
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l'ignorons; mais quel est l'homme qui ne désapp vottvera 
pas un pareil traitement? Que les autres gouver. nemen» 
suivent l'exemple de la France et de la Prusse, e t quel 
est le coin de terre où nos exilés poseront le pied ? 

Des lettres reçues ce matin confirment ces nouvelles. 

Il n'est que trop vrai que les femmes et les enfans des 
bannis ont été arrêtés à Àix la-Chapelle et reconduits aux 
frontières belges : tousse trouvertt main tenant denouv eau 
à Vaais, entassés et gardés à vue dans une auberge «le 
vidage. MM. de Potter, Tielemans , de Nève et Barthe,'*, 
viennent de s'adresser au roi , à M. van Maanen et à M, 
de Sloop , pour que l'arrêt qui les a condamnés soit enfin 
exécuté. Que toutes ces vexations sont misérables ! Et que 
penser de la peine du bannissement que l'on ne parvient 
pas même à exécuter malgré toute la nonne volonté qu'on 
y met? (Le Courrier des Pays-Bas.) 

— I! n'est pa9 un publiciste français qui ne sente au-
jourd'hui l'utilité d'étudier les législations étrangères et 
de suivre le développement progressif de la jurisprudence 
moderne chez les divers peuples civilisés; mais l'igno-
rance des langues est un obstacle pour le plus grand nom-
bre , surtout en ce qui concerne l'Allemagne, la studieuse 
Allemagne. C'est pour répondre à ce besoin que s'est éta-
bli à Strasbourg un recueil périodique qui est devenu un 
utile intermédiaire entre la France et l'Allemagne. La 
Nouvelle revue germanique , qui compte plus d'une an-
née de succès, nous a déjà initiés au mouvement scienti-
fique de ce pays , qu'elle explore avec une parfaite intel-
ligence de tout ce qui peut servir à notre instruction et 

•'adapter le mieux au génie de notre civilisation française. 

«-JUDICIAIRES. 

ETUDE SE M' BOUKOT , AVOUE , 

Hue de l'Odéon , n" 26. 

}Sf Adjudication définitive , le dimanche 11 juillet i83o, de 
deux jolies S3 &XSOH S contiguè's avec cour et jardin, sises à 
Versailles, rue Saint-Antoine, n° s 3 et 3 bis ; par le ministère 
de M' FOURCHY , notaire à Paris, heure de midi , et dans 
l'une desdites maisons. Savoir : la 1" sur la mise à prix de 
1 1,000 fr. , et la 2e sur celle de G,5oo fr. 

S'adresser à Paris, audit M c BORMOT, et à Me FOURCHY, 
notaire, quai Malaquais, n° 5 ; 

Et à Versailles, a Me DUPRAS , avoué, rue des Réservoirs , 

n°a3. 

Adjudication définifive le jeudi 22 juillet i83o, à l'audience 
des criées du Tribunal de Versailles , d'une belle MAISON de 
campagne, sise aux Montalais , commune de Meudon. — Mise 
a prix : 12,000 fr. 

S'adresser à Versailles , à M'VIVAUX, avoué, rue de la 

Paroisse, n* 4-

Adjudication définitive le 7 juillet i83o, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'un grand et bel HOTES, avec jardin et dépendances, sis 

à Paris, rue de Londres , n° 14. 

Cet hôtel est de construction récente, cl dans le goût le plas 
moderne; il est décoré avec magnificence. Il se compose d'un 
petit bâtiment sur la rue et du "principal corps-de-logis avec 
pavillons en aile entre cour et jardin, élevé de rez-de-chaussée, 
1" et 2e étages , et 3' lambrissé , remise , écurie , caves , etc. 

Mise à prix, 100,000 fr. 
S'adresser, pour avoir des renseigneniens : 
i° A M* LEVRAUD, avoué poursuivant, rue Favart , 

n°6; 
2 0 A Me C ALLOU , avoué , boulevard Saint-Denis , n" 22 ; 
3° A Mc LAMBERT , notaire, rue Neuve-des-Petits-

Champs , n* 4?. 

nonville , bois de Boulogne, près la porte Maillot, et de tOU» 

les objets mobdiers servant a son exploitation. Le loyer est 
très modéré. — S'adresser sur les lieux , audit M" LABIE , 
notaire; et à Paris , à M' CIIASSAIGNES , rue des Blancs-
Manteaux, 11" 20. On pourrait traiter de l'acquisition du pavil-
lon d'Armenonville , et des écuries et remises en dépen-

dant. 

M0U1ARDIER, LIBRAIRE, RUE GIT-LE-COEUR , 

N° A, 

j Editeur de l'Histoire de France, par l'abbé Montgaillard, 

du Portefeuille de la Jeunesse , par M. Bouilly, 

15 vol. parus, etc., vient de mettre en vente: 

FIN.iNClÈnK 

DE LA FRAFïC 
Depuis l'origine de la Monarchie jusqu'à la fin de 1 780, 

avec un tableau général des anciennes impositions , 
et un état des recettes et des dépenses du 

Trésor-Royal à la même époque. 

FAR M. A. BAILLY, 

Inspecteur-général des Finances. 

% vol. in-8°. ~ Prix : 15 fr. et 18 fr. 50 c. par îa poste. 

Rechercher jusqu'au berceau de la monarchie l'origine des 
revenus de la couronne, des subsides consentis, des servitudes 
nées de la féodalité, des redevances accordées au clergé ; ratta-
cher la naissance et les viscissitudes de ces divers tributs aux 
événement qui les ont amenés, modifiés ou maintenus, les sui-

vre dans leur emploi; indiquer leur influence sur la condition 
des peuples; retracer les embarras fréquens du gouvernement, 
en expédiens ruineux mis en usage, et les fautes commises par 
les administrateurs des finances, tel est le plan suivi dans cet 
important ouvrage. 

'i'Iiil'JÏS 
THÉORIQUE ET PRATIQUE 

DE 

L'ART DE BATI 
PAR JEAN RONDELET
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MEMBRE DE L'INSTHUT. 

CINQUIEME ET SIXIEME ÉDITIONS. 

Vente par licitation entre majeurs et mineurs aux criées de 
la Seine, Palais-de-Justice à Paris ; adjudication définitive le 
samedi 3 juillet i83o, d'une MASSOÏJ «dépendances à Paris, 

placé Saint-Michel, n° 12. 
Elle est susceptible d'un revenu de ?5oo fr. 
La mise à prix est de 18 ,000 fr. 
S'adresser : 
1° à Me AUQUIN, avoué poursuivant , demeurant à Paris , 

rue de la Jussienue, 11° i5 ; 
2° à Me DREAN , commissaire-pris eur, demeurant à Paris , 

rue du Mail, n' n ; 
3° à M" GRENIER , rue du faubourg Montmartre , 

ii° 20 ; 
Et 4° à M e CROSNLER, receveur de rentes , rue du Mail , 

n* 1 1. 

Vente par autorité de justice place du Châtelet de Paris, le 
mercredi 3o juin i83o, heure de midi, consistant en tables, se-
crétaire, commode, le tout en noyer, bureaux, cartonBier gar-
ni de ses cartons, et autres objets Au comptant. 

VENTES IMMOBILIERES. 

Adjudication en l'étude de Mc MIGNOTTE , notaire à Pa-
ris, rue Jean-Jacques Rousseau, n" 1' , par son ministère et 
celui de M' Trinquant, commissaire-priseur au département 
de la Seine, le 5o juin i83o , heure de midi , sur la mise à prix 
de 5ooo fr., des matériaux à provenir de la démolition d'une 
maison dite les Barreaux-Verts , située Boulevard du Temple, 
n" 00 ; ladite maison occupée ci-devant par M. Yardin , res-
taurateur, et aujourd'hui par M. Delficux , son successeur ; 
s'adresser, pour plus amples renseigneniens : 1" à M" Mignotlc, 
notaire rue Jean-Jacques-Rousseau , n" 1" ; 2

0 à M" Cheva-
lier avoué , rue Saint-Paul , 11" 8 ; 3° et à M" Trinquant , com-
missaire-priseur, rue des Yieux-Augustius , n" 27. 

Adjudication enTélude, et par le ministère de M c LABIE , 
notaire à Nenilly-sur-Seine , le 25 juillet i83o, heure de midi, 

sur la mise à prix de 9000 fr. 
Du joli FONDS de restaurateur établi au pavillon d Arme-

Tome IV. 

LIVRE NEUVIÈME. 

Théorie des Constructions. 

iT° SECTION. 

Principes de Mécanique. 

Ch. 1 . Du parallélogramme des forces. — Ch. 2. Des le-
viers. — Ch. 3. Des centres de gravité. 

II
E
 SECTION. 

Mouvement des Matériaux. 

Ch. i.Des machines à transporter les fardeaux. — Ch. a. 
Des machines à élever les fardeaux. 

ni* SECTION. 

Fondement des Édifices. 

Ch. 1. Des fondations en mauvais terrain. — Ch. 2. Des 
fondations sur le bon sol. — Ch. 3. Des fondations sur le roc. 
Ch. 4- Des fondations dans l'eau. 

|V SECTION. 

Stabilité et force des murs et points d'appui. 

Ch. 1. Règles relatives à la stabilité. — Ch. 2. Règles rela-
tives à la force. — Ch. 3. Superficies comparées de l'aire et 
des constructions dans plusieurs édifices. 

Jrt SECTION. 

Murs de revêtement. 

Ch. 1. De la poussée des terres. — Ch. 2. Des profils des 
murs de revêtement. 

VI E SECTION. 

Théorie des voûtes. 

Ch. 1. De la poussée des voûtes simples. — Ch. 2. De la 
poussée des voûtes composées Ch. 3. Des ponts en pierre. 

A Paris, chez A. RONDELET , architecte, placu Sainte-
Geueviève , vis-à-vis l'Ecole de Droit. Prix .- aS'fr. 

EXPOSÉ COMPLET DE LA^^^ 

MÉTHODE VÉGÉTALE DÉPUR^ 

De Laffecteur , propriétaire du 

Véritable Rob anLi-sy philiti,|
Uo } 

Seul remède de ce genre 

Approuvé par la Société royale de Mè* . 

Après les nombreuses 

EXPÉRIENCES PUBLIQU ES 

De plusieurs 

COMMISSIONS MÉDICALES NOMMÉES 

« ..... Le Rob agit avec une rapidité qui étonne ]. p 
» cien et console le malade. Ce remède est peut-êt 1 

» puissant de tous contre les affections Sypliiiitim^/
6 e

p'« 
» tionnelles , si variées et si redoutables. C01>stitii. 

» H mérite d'être considéré comme le nlm cA , 

 ! ■ " Ur reparj. 

( Extrait du Grand Dictionnaire des Sciences médi ' 
PAKCKOUCKE. )

 CATC5, 

Un vol. in-8°. — Prix : 3 fr. pour Paris. 

A la librairie d'Ach. Desauges , rue Jacob, «• 5 

Et chez M. LAFFECTETJR, 

Rue des Petits -Augustins , no 1 

Près de l'Institut. 

TV t y • 1 

IVCTV. — L action depurative du Rob est aussi douce m, 
puissante , car on 1 administre sans inconvénient aux enL 
atteints d'un vice héréditaire. —Le véritable Rob n'eiisti 
chez aucun pharmacien à Paris. — Ce remède est iualié,* 
aux plus longs voyages de mer. (Affranchir.) 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par lim, 

AVIS S&IV&RS. 

CABINET DE M. OCR Y, 

Rue Montmartre , n" 177. 

A vendre, pour entrer en jouissance de suite, un HOTEL 

garni, d'un rapport de 9000 fr. environ, sis dans le quartier 
Montmartre, bien meublé etparfaitement achalandé. Le loyer 
est modéré ; on donnera des facilités pour le paiement. 

S'adresser, pour connaître les conditions de la vente, audit 
M.OLRY. 

A vendre une bonne ETUDE de notaire dans un chef-lie» 
de canton du département de l'Aisne, à vingt-cinq lieues « 
Paris. 

S'adresser à MM. POUBELLE et LAPRÉE , à Paris , rue 
duHazard.u* i5,et à M'SOREL, avoué à Compièpe. 

^Lit , secrétaire et commode modernes , d'une beauté rare, 
35ofr. Bon piano pour 4g5 fr. S'adresser au portier, rM 
Montmartre, n" 20. 

CHOCOLAT BLANC , SEUL BREVETÉ DU ROI. 

Ce Chocolat, de l'invention de LECOMTE , pharmacie» 

perfectionné par HOUEIX, son successeur, rue Saintrl^ 
n" 235 , est recommandé aux convalescens, aux personnes\% 
licates et à celles qui ne digèrent pas bien , comme très 

rissaut et d'une digestion très facile. Il y a des contr 

noot' 

Le même pharmacien est aussi propriétaire de la 2? AIE »* 

LICHEN de LECONTE. Un dépôt de ces préparations f 
aussi rue Saint-Jacques , n» 172 , à la pharmacie Leconte. 

ESSENCE CARYOPHÏ^ 

Seul dépuratif par excelleuce , et que sa réputation * 
pèche d» confondre avec tous ces remèdes \ an tés par le -j 
tatanisme; bien plus active que toutes les préparation ,

; 
salsepareille, véritable et seul spécifique contre les nu» 1" 
la peau, les dartres, galles anciennes, maladies sec 
goutte , rhumatismes et toute Acreté du sang annonc 1 

des démangaisons, despicotemens, cuissons, taches, 
lions à la peau , boutons au visage , rougeur des yeux, ^ 

maux de gorge , teint échauffé, couperosé, nMll3£ „ ^
t

. 5 fr 
tristesse, mélancolie, douleurs dans les membres, rriv ^ 

le flacon pour douze jours (six flacons 26 fr.) , pharm ^ 
vienne , rue Vivienne , 11" 17 , chez BICHON . Il Y a un

 j 
de Consultation gratuite par une société de docte" 

franchir les demandes. ) . 

PAKASUÂT-KOUX , BREVETÉ X>C *
0Ï 

Un morceau d'amadou imbibé de Paraguay 
qué sur une dent malade , guérit h 1 instant ^ 

douleur la plus vive et la plus opiniâtre. Le
 Para

.^ t>ré
vet

'!i 
ne se trouve à Paris que chez les inventeurs et SC "JSn*, » 
MM. ROUX et CHAIS , pharmaciens, rue Mont»'» 

i45 , en face la rue des Jeûneurs. _^^
/> 

y3n 
Enregistré» Paris, 

V-^fclio c«so 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST ( MORINVAL ), RUE DES BONS-ENFANS, N« 54. 

Vu par le maire du 4* arrondissement , peur > c9" ,li»l'0» 


